
 

           CHARTE DE L’ATELIER-REFUGE 
Bienvenue à l’Atelier-refuge. Nous espérons que vous passerez un très agréable 
séjour. Cet espace est actuellement géré bénévolement et répond à quelques 
règles de vie fondamentales nécessaires à son bon fonctionnement.  
L'atelier est très régulièrement entretenu et a été préparé pour votre séjour, aussi 
nous vous demandons de bien vouloir respecter les quelques principes suivants. 
L’atelier doit être libéré dans l’état où vous l’avez trouvé et vous êtes en charge du 
ménage. 
Une caution de 120 € vous est demandée à votre arrivée dont 60 € pour le ménage.  

ATTENTION, PAS DE REMISE DE CLÉS EN L’ABSENCE DE CHÈQUE DE CAUTION 
Avant votre départ, prenez rendez vous avec la responsable de l’atelier pour lui 
remettre les clés et vérifier les points suivants . Prévoyez du temps pour :  

1. vider le seau des toilettes sèches dans le compost prévu à cet effet et le 
nettoyer de manière à ce qu’il soit parfaitement propre 

2. Si le frigo est branché sur le gaz , fermer la bouteille de gaz du frigo et laisser 
la porte du frigo ouverte 

3. fermer le gaz de la plaque de cuisson 

4. Ne pas laisser d’eau stagner dans les bouilloires, jerrican etc… 

5. Ne rien laisser sur la terrasse : vaisselle, linge etc… : sécher et ranger la 
vaisselle à sa place.  

6. Effacer les traces de votre passage et respecter l’ordre de rangement des 
objets de l’atelier (remettez les choses à leur place) 

7. Ne pas laisser de nourriture périssable 

8. Vider les poubelles (tout-venant et tri) dans les containers à l’entrée du village 
de Saint Mélany 

9. Assurez – vous qu’il y ait du petit bois pour allumer le poêle et rentrer des 
bûches sèches pour les suivants (vous en avez trouvé en arrivant) 

10.  Ne JAMAIS vider les cendres du poêle pour son bon fonctionnement 

11. NE PAS FUMER dans l’atelier ! 

12. Prévenez nous si vous avez cassé quelque chose afin que nous puissions le 
remplacer.  

13. Rechargez le bois dans les casiers sur la terrasse. 

Ces points seront vérifiés avant votre départ avec la responsable de l’Atelier.  
Je soussigné …………………………………………m’engage à respecter les points 
énoncés ci dessus.  Fait à Saint Mélany le ……………………. 

Signature :


